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Observations des États-Unis d’Amérique  Réponse de la direction 

Le FIDA, plus que jamais sommé de faire 

preuve de rigueur budgétaire et de distribuer 

ses ressources selon l’impact attendu, doit 

absolument se concentrer sur les activités 

contribuant directement à l’exécution efficace 

et efficiente de son cœur de mandat. 

L’examen à mi-parcours donne un aperçu 

quantitatif des activités de coopération Sud-

Sud et triangulaire au FIDA, notamment les 

structures institutionnelles mises en place, 

l’intégration dans les programmes d’options 

stratégiques pour le pays (COSOP) en 

général et dans tel ou tel programme en 

particulier, et les échanges ou activités 

spécifiques facilités.  

 

L’examen établit certes un rapport entre le 

cœur de mandat et ces activités, mais, faute 

d’un système adéquat de mesure des 

résultats, il n’est pas possible de savoir si 

elles ont contribué à l’efficacité et l’efficience 

des efforts de réduction de la pauvreté rurale 

ou de renforcement de la sécurité 

alimentaire.  

 

On peut y constater aussi la persistance d’un 

certain nombre de dysfonctionnements 

pourtant déjà relevés. Les modifications 

proposées dans le cadre de gestion des 

résultats portent plus sur les produits que 

sur les effets directs et n’aideront donc pas le 

FIDA à déterminer la valeur ajoutée de telle 

ou telle activité. 

Ces réflexions nourries sur l’examen à mi-parcours de la Stratégie de coopération Sud-

Sud et triangulaire du FIDA sont très appréciées, notamment en ce qui concerne 

l’importance d’un parfait alignement avec son mandat.  

Comme indiqué dans l’examen, la coopération Sud-Sud et triangulaire, de plus en plus 

intégrée dans les opérations financées par le Fonds, épouse et épaule donc les objectifs 

des programmes de pays et des projets. L’intégration dans les opérations du FIDA 

facilite aussi le suivi des résultats, par exemple au stade de la conception et également 

du fait des activités de supervision. 

Le FIDA note également l’augmentation du nombre d’États membres qui demandent des 

partenariats ou des collaborations à ce titre, dans la perspective d’un partage ou d’une 

transmission de connaissances intéressant le mandat du Fonds.    

À la fin de la période couverte par l’actuelle stratégie, le Fonds envisagera de 

commander une évaluation du portefeuille pertinent afin d’évaluer plus en détail 

l’efficacité, les coûts et les leçons retenues concernant la coopération Sud-Sud et 

triangulaire. Il obtiendra ainsi une vérification indépendante des résultats, ce qui 

améliorera encore la reddition de comptes. 

Nous restons déterminés à travailler en étroite collaboration avec les États-Unis et tous 

les membres du Conseil d’administration pour veiller à ce que chaque d’investissement 

véhiculé par la coopération Sud-Sud et triangulaire améliore sans contredit la vie des 

femmes et des hommes des régions rurales.  

  

     



EB 2025/OR/8/Add.1 

2 

Observations des États-Unis d’Amérique  Réponse de la direction 

 

La contribution à l’élaboration des politiques 

et la coopération technique entre les 

économies en développement peuvent tout à 

fait être utiles au FIDA, en particulier à 

l’échelle des projets, mais toute nouvelle 

activité doit être précédée d’une évaluation 

rigoureuse des coûts et des avantages 

établissant et mesurant l’apport immédiat du 

point de vue des effets directs. 

 

Le FIDA doit s’abstenir d’appuyer les 

activités dont il ne peut établir l’apport 

immédiat et de présenter comme 

« coopération Sud-Sud et triangulaire » des 

initiatives bilatérales.  

 

Sachant que les résultats et l’efficacité 

restent à démontrer, cette coopération doit 

rester exclusivement financée par des fonds 

supplémentaires, et le FIDA ne devrait ni 

intensifier ses efforts en ce sens, ni 

réaffecter dans le budget administratif des 

dépenses susceptibles de la subventionner. 

 

 

 


